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Communiqué de presse du 7 janvier 2010

Mettre fin à la pauvreté et l’exclusion sociale

Les personnes qui vivent ces situations font six propositions
2010 est l’Année européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale. Le moment est venu pour la Suisse de lancer enfin une stratégie nationale de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale sur laquelle depuis trois ans de nombreux partenaires travaillent ensemble. Pour sa part, en plus de sa participation active aux concertations développées par la Confédération, ATD Quart Monde a suscité de nombreuses rencontres autour de l’élaboration d’une telle stratégie nationale pour permettre aux personnes en situation de pauvreté de donner leur avis et de faire des propositions. « Parlez avec nous, pas sur nous » disent-elles. 

Quand la pauvreté et l’exclusion sociale d’une personne ou famille durent dans le temps, elle se trouve dans l’impossibilité de jouir de ses droits et d’assumer ses responsabilités. A partir de ce constat de Joseph Wresinski venant de l’expérience des plus défavorisés, une politique globale et cohérente de lutte contre la pauvreté peut être élaborée pour permettre l’accès de tous aux droits humains :

- rétablir la jouissance des droits ou prévenir la perte de droits dans tous les domaines où il y a une précarité ou un cumul de précarité

- permettre à chacun d’avoir les moyens d’assumer ses responsabilités professionnelles, familiales et sociales

- créer les solidarités nécessaires pour que les droits dont certains sont privés soient rétablis.

ATD Quart Monde présente aujourd’hui un document qui présente des propositions complémentaires à celles présentées ces derniers jours par diverses organisations. Il reprend 6 propositions qui, pour les personnes en situation de pauvreté, sont essentielles à mettre en oeuvre :

1
Soutenir la participation des personnes et familles en situation de pauvreté. Elles doivent être associées étroitement à l’élaboration et la mise en oeuvre de toute politique les concernant Il faut également que les autorités soutiennent financièrement les rencontres et les associations dans lesquelles les personnes en situation de pauvreté s’expriment.
2
Assurer une meilleure garantie de ressources aux familles. Il faut notamment que le montant des prestations données par l’aide sociale pour l’entretien des enfants soit le même que celui qui est prévu dans la loi sur les prestations complémentaires.
3
Améliorer les chances de formation pour les moins qualifiées. Une attention particulière doit être donnée à une vraie formation des personnes illettrées ou sans qualification, notamment dans le cadre des formations de longue durée pour chômeurs.
4
Prévenir le placement des enfants de familles socialement défavorisées par la mise en place d’un soutien renforcé prenant en compte toutes les difficultés financières et sociales de la famille.
5
Améliorer l’accès aux droits et l’accompagnement social. Il faut notamment généraliser les ombudsman parlementaires auxquels les personnes en situation de pauvreté peuvent s’adresser lorsqu’elles ne sont pas d’accord avec les décisions des services sociaux. 

6
Créer un observatoire « pauvreté, exclusion et droits humains » pour mieux connaître les situations d’injustice vécues par les personnes en situation de pauvreté. 

Pour plus d'information sur ATD Quart Monde : www.quart-monde.ch   
Contact presse : Olivier Gerhard, tél. 076 566 05 63, olivier.gerhard@atdvwqm.ch 
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